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INTITULE DU METIER (à partir du Répertoire des Métiers de la Fonction Publique Hospitalière) 
 

Famille : SOCIAL, EDUCATIF, PSYCHOLOGIE ET CULTUREL 
Sous-famille : Psychologie 
Libellé métier : Psychologue  
 

 

DESCRIPTION - METIER / POSTE 
 
Définition : Conçoit, élabore et met en œuvre des actions préventives, curatives et de recherche à travers une 
démarche professionnelle propre prenant en compte les rapports réciproques entre la vie psychique et les 
comportements individuels et collectifs afin de promouvoir l’autonomie de la personnalité. 
 

 
Activité(s) : 
 
Les psychologues du pôle de gériatrie interviennent sur l’ensemble des services suivants : 

- Accueil de Jour Alzheimer (AJA) - 0.8 ETP : 20 places  

- Hôpital de Jour Gériatrique (HDJG) - 0.5 ETP : Neuropsychologue, 0.3 ETP Clinique 

- Soin de suite et réadaptation (SSR) - 0.5 ETP : 40 lits  

- Unité cognitivo-comportementale (UCC) - 0.5 ETP: 10 lits  

- Consultation mémoire (CM) : 

o Bilans neuropsychologiques - 0.9 ETP 

o Soutiens psychologiques - 0.1 ETP (auprès des patients et/ou leurs aidants) 

o Ateliers mémoires - 0.2 ETP : 6 groupes de fréquence bimensuelle 

- EHPAD - 0.8 ETP : 240 lits - 7 unités dont USA et UHR 

 

Ils se rencontrent de manière hebdomadaire afin de : 

- Mutualiser les pratiques et les connaissances tout en respectant les spécificités des interventions. 

- Echanger autour de situations particulières ou de cas cliniques. 

- Organiser les remplacements respectifs entre les différents psychologues intervenant sur le pôle gériatrie. 

- Faire du lien pour un même patient amené à être accueillis dans les différentes unités du pôle gériatrie. 

 

Répartition de l’activité : 

- Mission d’évaluation neuropsychologique dans le cadre de la consultation mémoire (0.8 ETP). 

- Réalisation d’ateliers mémoires à destination des personnes vivants à domicile et ayant reçues un diagnostic 

de trouble neurocognitif majeur (0.1 ETP). 

- Intervention en EHPAD à destination des résidents et des familles dans le cadre d’un travail en équipe. Le 

cadre exact de l’intervention sera à définir avec l’équipe des psychologues intervenant en EHPAD et au sein 

du pôle gériatrie (0.1 ETP). 

- Dans le cadre d’une expérimentation, il pourra être demandé d’intervenir ponctuellement sur différents 

services de médecine du CH de Sens. 

Les missions du poste pourront être amenées à évoluer. 
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PROFIL DU POSTE 

 
Compétences requises : 
 

- Définir, réaliser, coter et interpréter les tests psychométriques auprès d’une population gériatrique dans le 

cadre d’une démarche diagnostique et d’accompagnement. 

- Concevoir et animer des ateliers d’entretien des capacités cognitives. 

- Analyser, évaluer psychologiquement et conseiller selon les besoins, une population gériatrique afin de lui 

apporter un soutien ou une aide psychologique. 

- Apporter un éclairage théorico-clinique à l’équipe 

- Travailler en lien avec les différents acteurs du pôle gériatrie 

 
Qualités requises : 
 

- Dynamisme 

- Autonomie 
- Responsabilité 

- Adaptation 

- Esprit d’initiative et de collaboration 

- Rigueur 

- Ethique 
 
Pré-requis et qualifications (diplômes, habilitations, permis) : (se référer à la base de données des connaissances du répertoire 

des métiers RMFPH, rubrique « Pour en savoir plus ») 

➢ Master 2 de Psychologie, spécialité en neuropsychologie auprès d’une population âgée 

 

 

RELATIONS PROFESSIONNELLES LES PLUS FREQUENTES et NATURE 
 

Internes au Centre Hospitalier 
  

• Equipe soignante 

• Psychologues du pôle gériatrie 

• Chef de pôle 

 

 
Externes au Centre Hospitalier 
 

• Réseaux de villes et associations (psychiatres, psychologues libéraux) pour le suivi des patients. 

• Groupes de pairs 
 
 

CONDITIONS D’EXERCICE 
(rythmes de travail, horaires, quotité de temps de travail, contraintes particulières) 

 

Quotité de temps de travail : 100% (70 % ou 80 % possible) 

 
 
 
 


